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Travaux au barrage Simon-Sicard 

RÉFECTION DU MUR DE SOUTÈNEMENT EN AMONT DU BARRAGE SIMON-SICARD (PHASE 2) 

Cet avis est publié pour informer le public du début de l'évaluat ion environnementale du projet. 

Hydra-Québec entreprend la deuxième phase des travaux de réfect ion du mur de soutènement en amont du barrage 

Simon-Sica rd, sur une longueur totale de 730 m, en vue d'assurer le respect des normes de sécurité des barrages 

applicables à ce type d'ouvrage. Cette réfect ion nécessite des travaux en milieu hydrique. 

Pour plus d'information, le public peut consulter l'avis de projet déposé par Hydra-Québec au ministre de 

l'Envi ronnement et de la Lutte contre les changements climatiques, lequel cont ient, notamment, une description du 

projet ainsi que du site visé, de même qu'une descript ion des principaux enjeux ident ifiés et des impacts ant icipés sur 

le mi lieu récepteur. 

L'avis de proj et de même que la directive du ministre relat ive à la réalisat ion de l'étude d'impact du projet sont 

acces sibles pour consultation dans le registre public des projets assujettis à la procédure d'évaluation et d'examen 

des im pacts sur l'environnement, à l'adresse suivante : www .ree.environnement.gouv.qc.ca 

Toute personne, tout groupe ou toute municipalité peut faire part au ministre, par écrit au plus tard le 16 août 2019, de 

ses o bservations sur les enjeux que l'étude d'impact devrait aborder. Ces observations peuvent être t ransmises au 

ministre par l'entremise du registre public à l'adresse Internet ci-haut ment ionnée. 

Des renseignements supplémentaires peuvent être obtenus relativement au processus d'évaluation environnementale 

de ce projet au numéro 1800561-1616 et sur le site Internet du ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 

changements climat iques à l'adresse suivante : www.environnement.gouv.gc.ca 

Le 17 juillet 2019 

Cet avis est publié par Hydra-Québec conformément à l'artic le 31 .3.1 de la Loi sur la qual ité de l'environnement 

(chapitre Q-2). 

r'\ Hydro 
~ Québec 

Les opinions exprimées dans cet article sont ceux de l'annonceur. 

Les journalistes de Metro Media ne participent pas à la production de ce contenu. 




